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Ce contrôle a été donné en mars 2011 à l’IUT de Mulhouse dans le cadre de l’évaluation du module M721 « Travaux comptables de fin d’exercice » (semestre 2 du DUT GEA). Il peut très bien être utilisé en classe de BTS CGO.

Durée : 2 h 30 mn  ; aucun document autorisé mis à part une liste des comptes du PCG non annotée ; calculatrice IUT.

Vous êtes stagiaire au sein du cabinet d’expertise comptable de Monsieur Marcel Brechenmacher, basé à Truchtersheim (67370). Madame Léontine Wollenschlaeger, votre tutrice, vous fournit divers travaux à réaliser. Les dossiers sont totalement indépendants. L’exercice comptable coïncide avec l’année civile. Le taux de TVA à utiliser est exclusivement de 19,6%.
Dossier 1 : Travaux d’inventaire divers (12,5 points)
Madame Wollenschlaeger vous confie différents dossiers concernant les travaux d’inventaire.

A. Amortissement et cession d’une immobilisation corporelle (5 points)
La SARL Schneckenberger a acquis et mis en service, le 1er avril 2009, un matériel de transport d’une valeur de 27 000 € HT. Ce véhicule permettait d’effectuer certaines livraisons.

La société a amorti ce bien linéairement sur 4 ans. Elle avait estimé la valeur de revente du bien à la fin de sa durée d’utilisation à 11 000 € HT. 

Au 31/12/2009, aucun indice de dépréciation n’a été relevé.

Ce matériel ne répondant plus aux attentes de l’entreprise, celle-ci l’a finalement revendu à l’entreprise Hundsbuckler, à crédit, le 1er septembre 2010 pour 19 000 € HT (facture n° FA01091001).
Travail à faire :

1. Donnez la définition des termes suivants : amortissement, valeur nette comptable. (1 point)

2. Précisez la base d’amortissement comptable. (0,5 point)

3. Rappelez le montant de l’amortissement comptable pour l’exercice 2009. (0,5 point)

4. Rappelez pour mémoire l’écriture d’inventaire enregistrée au 31/12/2009. (0,5 point)

5. Présentez l’extrait de bilan concernant cette immobilisation au 31/12/2009. (1 point)

6. Présentez toutes les écritures relatives à la cession en 2010. (1,5 point)

B. Suivi des créances (5 points)
Madame Wollenschlaeger vous communique le dossier des créances et vous demande d’examiner les dépréciations nécessaires ainsi qu’un encaissement inattendu.

Travail à faire :

1. Précisez et expliquez le principe comptable justifiant la constatation d’une dépréciation. (1 point)

2. Rappelez à quelle occasion une dépréciation de créance est constatée. (0,5 point)

3. A l’aide de l’annexe 1, complétez le tableau des créances au 31/12/2010 (annexe A à rendre avec la copie). (1,5 point)

4. Enregistrez les écritures d’inventaire relatives aux créances au 31/12/2010. (2 points)
C. Provisions et régularisations diverses (2,5 points)
Madame Wollenschlaeger vous demande de travailler sur certains points particuliers de l’inventaire.
Travail à faire :

1. Quelle différence faites-vous entre une provision et une dette ? (0,5 point)

2. A l’aide de l’annexe 2, enregistrez les écritures comptables nécessaires au 31/12/2010. (2 points)

Dossier 2 : Titres (2 points)
Madame Wollenschlaeger souhaite tester vos compétences concernant les opérations d’inventaire liées aux titres. Elle vous transmet le dossier de la société Anderhueber.

La société Anderhueber détenait en portefeuille, les titres suivants :

· Titres de participation société Langeneckert, 1 000 actions acquises en 2000 au prix unitaire de 750 € ;

· Titres immobilisés de l’activité de portefeuille (TIAP) société Bosswingel, 500 actions acquises en 2003 au prix unitaire de 530 €.

Fin 2010, la société Anderhueber a procédé aux cessions suivantes :

· Cession de 350 actions de la société Langeneckert au prix unitaire de 1 070€ ;

· Cession de 240 actions de la société Bosswingel au prix unitaire de 410 €.

Les titres Bosswingel avaient fait l’objet d’une dépréciation de 15 000 € à la fin 2009.
Travail à faire :

1. Procédez à l’enregistrement comptable des cessions et des écritures de régularisation qui vous semblent nécessaires en décembre 2010. (2 points)
Dossier 3 : Stocks (2 points)
Madame Wollenschlaeger a quelques doutes sur vos capacités à traiter les opérations d’inventaire concernant les stocks. Elle vous confie le dossier de l’entreprise Uberfull.


L’entreprise Uberfull présente l’état des stocks suivants au 31/12/2009 : 

	Eléments en stocks


	Valeur au coût d’achat


	Valeur probable de réalisation



	 Matières premières
	27 540

	21 500


	Produits finis
	120 480

	115 250

	Marchandises
	79 820
	77 600



Un an plus tard, le 31/12/2010, elle affiche l’état des stocks suivants : 
	Eléments en stocks


	Valeur au coût d’achat


	Valeur probable de réalisation



	 Matières premières
	36 680
	34 500



	 Produits finis
	140 120


	149 600

	 Marchandises
	81 990


	75 000


Travail à faire :

1. Enregistrez au 31/12/2010 les écritures de régularisation des stocks et des dépréciations afférentes. (2 points)

Dossier 4 : Dépréciation d’un actif non amortissable (3,5 points)

Le cabinet d’expertise comptable de Monsieur Marcel Brechenmacher souhaite embaucher un salarié. Madame Wollenschlaeger a précisé à Monsieur Brechenmacher que, pour l’instant, vous aviez plutôt donné satisfaction. Toutefois, Monsieur Brechenmacher souhaite vous faire passer un dernier test avec un dossier spécifique, celui de l’entreprise Muckensturm.
Il y a 5 ans, le 17 mars 2006 plus précisément, Monsieur Hippolyte Muckensturm a repris un commerce de centre ville à Mittelschaeffolsheim (67170), spécialisé dans la maroquinerie,  pour un prix global de 400 000 € et décomposé de la manière suivante :
· Stock de marchandises : 170 000 € ;

· Mobilier : 130 000 € ;

· Droit au bail : 25 000 € ;

· Clientèle : pour le solde.

En 2009, un commerce concurrent, implanté par Anatole Tottenwitz, a considérablement affecté l’activité de Monsieur Muckensturm. Fin décembre 2009, la valeur vénale de la clientèle ne s’élève plus qu’à 29 000 € et celle du droit au bail à 11 000 €. 

En 2010, l’exploitation de Monsieur Muckensturm se porte très mal. Elle subit de plein fouet la concurrence locale beaucoup plus adaptée aux goûts du moment. Les valeurs d’usage du fonds commercial et du droit au bail peuvent être désormais considérées comme quasi nulles. La valeur vénale de la clientèle est également proche de zéro. Toutefois et fort heureusement pour Monsieur Muckensturm, plusieurs personnes souhaitent implanter un commerce en micro-informatique dans les environs. Aussi, il pourrait céder son droit au bail pour un montant minimum de 40 000 €. 
Travail à faire :

1. Rappelez l’écriture de constitution de l’entreprise Muckensturm. (1 point)

2. Rappelez l’écriture constatant les dépréciations au 31/12/2009. On considère que les valeurs d’usage sont égales aux valeurs vénales. (1 point)
3. Calculez les dépréciations au 31/12/2010. (0,5 point)

4. Enregistrez en comptabilité toutes les opérations nécessaires au 31/12/2010. (1 point)

ANNEXE 1 : Informations relatives aux créances de la SARL Schneckenberger

La situation des clients douteux au 31/12/2010 se présente ainsi :

	Nom
	Montants TTC des créances au 31/12/2010
	Dépréciations constituées au 31/12/2009
	Informations au 31/12/2010

	Schuttrumpf
	21 528
	4 000
	Dépréciation estimée : 60%

	Zobenbiehler
	8 372
	3 000
	Client insolvable

	Ergenschaeffter
	16 744
	9 000
	Recouvrement estimé : 75%


Le client Durrschnabel, considéré comme insolvable en 2008, a envoyé le 17 décembre 2010 un chèque bancaire de 1 500 €. L’écriture suivante a été enregistrée :
	N° compte
	17/12/2010
	Débit
	Crédit

	512

471
	Banque - Crédit Mutuel de Pfulgriesheim

                             Compte d’attente

Chèque n°789456 de Durrschnabel : créance irrécouvrable de 2008
	1 500,00
	1 500,00


ANNEXE 2 : Informations relatives aux provisions et régularisations diverses

1. La société est en litige avec un ancien salarié, M. Kraehenbuhl, qui conteste son licenciement pour motif économique. Il a été licencié début 2010 et a intenté une procédure auprès du conseil des prud’hommes qui rendra sa décision courant 2011. L’avocat de la société considère que la société a de grandes chances de perdre le procès et il estime le risque à 15 000 €.

2. La société a intenté courant 2010 un procès contre un fournisseur, M. Goettelfinger, pour non-respect des engagements contractuels. Elle réclame 10 000 € de dommages et intérêts.
3. La société a réglé le 1er septembre 2010 la facture de la société Schwindenhammer correspondant au contrat d’entretien annuel de son installation de chauffage pour un montant de 5 400 € TTC. Cette facture couvre la période de septembre 2010 à août 2011.

4. Un emprunt de 25 000 € a été souscrit le 1er octobre 2010, remboursable in fine le 1er octobre 2013. Cet emprunt est assorti d’un taux annuel de 4%.

ANNEXE A (A RENDRE AVEC LA COPIE)
Tableau des créances douteuses au 31/12/2010
	Nom 
	Dépréciations 2009
	Dépréciations 2010
	Dotations
	Reprises
	Créances irrécouvrables HT
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